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Regeste

c/Service de la population (SPOP) | Agé de 31 ans, citoyen arménien, le recourant est marié
en Belgique et dispose de plusieurs expériences professionnelles en matière hôtelière. Il se
pourvoit contre la décision du SPOP lui refusant l'autorisation de séjour pour études qu'il
avait demandée afin de suivre une formation IATA-FUAAV. La Déclaration universelle
des droits de l'Homme, dont l'intéressé invoque l'art. 26 est inapplicable en Suisse, faute
d'avoir été ratifié. Le recours est toutefois admis car, en l'occurence, la formation visée
constitue, dans le cursus professionnel de l'intéressé, des études postgrades.

Erwägungen

E. 1
a) Aux termes de l'art. 4 al. 1 de la loi du 18 décembre 1989 sur la juridiction et la procédure
administratives (LJPA; RSV 173.36 ), le Tribunal administratif connaît en dernière instance
cantonale de tous les recours contre les décisions administratives cantonales ou
communales lorsque aucune autre autorité n'est expressément désignée par la loi pour en
connaître. Il est ainsi compétent pour statuer sur les recours interjetés contre les décisions
du SPOP et du Service de l'emploi. Déposé en temps utile et selon les formes prescrites par
la loi, le recours est formellement recevable, de sorte qu'il y a lieu d'entrer en matière sur le
fond. b) Faute pour la loi du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement des étrangers
(LSEE; RS 142.20 ) d'étendre le pouvoir d'examen de l'autorité de recours à l'opportunité, le
Tribunal administratif n'exerce qu'un contrôle en légalité, c'est-à-dire examine si la décision
entreprise est contraire à une disposition légale ou réglementaire expresse ou relève d'un
excès ou d'un abus du pouvoir d'appréciation (art. 36 lit. a et c LJPA; cf. parmi d'autres,
arrêt TA PE.1998.0135 du 30 septembre 1998, RDAF 1999 I 242 consid. 4). Conformément
à la jurisprudence, il y a abus du pouvoir d'appréciation lorsqu'une autorité, usant des
compétences qui lui sont dévolues par la loi, se laisse guider par des considérations non
pertinentes ou étrangères au but des dispositions applicables, ou statue en violation des
principes généraux du droit administratif que sont l'interdiction de l'arbitraire, l'égalité de
traitement, la bonne foi et la proportionnalité (cf. ATF 116 V 307 consid. 2).

E. 2
Selon l'art. 1a LSEE, tout étranger a le droit de résider sur le territoire suisse s'il est au
bénéfice d'une autorisation de séjour ou d'établissement. D'après l'art. 4 LSEE, l'autorité
statue librement, dans le cadre des prescriptions légales et des traités avec l'étranger, sur
l'octroi de l'autorisation de séjour. Elle tiendra compte des intérêts moraux et économiques
du pays, du degré de surpopulation étrangère et de la situation du marché du travail (art. 16
al. 1 LSEE et 8 du Règlement d'exécution de la LSEE du 1er mars 1949 [RSEE; RS
142.201]). Ainsi, les ressortissants étrangers ne bénéficient en principe d'aucun droit à
l'obtention d'une autorisation de séjour et de travail, sauf s'ils peuvent le déduire d'une



norme particulière du droit fédéral ou d'un traité international (cf. parmi d'autres ATF 127 II
161 consid. 1a et 60 consid. 1a; 126 II 377 consid. 2 et 335 consid. 1a; 124 II 361 consid.
1a), ce qui n'est manifestement pas le cas en l'espèce.

E. 3
a) L'art. 31 de l’ordonnance du 6 octobre 1986 du Conseil fédéral limitant le nombre des
étrangers (ci-après : OLE; RS 823.21) prévoit que des autorisations de séjour peuvent être
accordées à des élèves étrangers qui veulent fréquenter une école en Suisse, lorsque : "a) Le
requérant vient seul en Suisse; b)  Il s’agit d’une école publique ou privée, dûment reconnue
par l’autorité compétente      qui dispense à plein temps un enseignement général ou
professionnel; c)   Le programme scolaire, l’horaire minimum et la durée de la scolarité sont
fixés; d)  la direction de l’établissement atteste par écrit que le requérant est apte à
fréquenter    l’Ecole et qu’il dispose de connaissances linguistiques suffisantes pour suivre
      l’enseignement; e)  Le requérant prouve qu’il dispose des moyens financiers
nécessaires; f)    La garde de l'élève est assurée et g)  La sortie de Suisse à la fin de la
scolarité paraît garantie." Aux termes de l’art. 32 OLE, les autorisations de séjour peuvent
être accordées à des étudiants étrangers qui désirent faire des études lorsque : "a) Le
requérant vient seul en Suisse; b)  veut fréquenter une université ou un autre institut
d’enseignement supérieur; c)   le programme des études est fixé; d)   la direction de
l’établissement atteste par écrit que le requérant est apte à fréquenter l’école et qu’il dispose
de connaissances linguistiques suffisantes pour suivre l’enseignement; e)   le requérant
prouve qu’il dispose des moyens financiers nécessaires; f)    la sortie de Suisse à la fin du
séjour d’études paraît assurée." b) Les conditions énumérées aux art. 31 et 32 OLE sont
cumulatives, mais il convient de rappeler qu’en vertu de l’art. 4 LSEE, le fait d'en réunir la
totalité ne justifie pas encore l’octroi d’une autorisation (ATF 106 Ib 127). Selon le SPOP,
les conditions des art. 31 et 32 let b OLE ne sont pas remplies. c) Le recourant se prévaut de
l’art. 26 de la Déclaration universelle des droits de l’Homme du 10 décembre 1948 qui
consacre le droit à l'éducation. A ce jour, la Suisse n'a pas ratifié cette Déclaration. On
retrouve toutefois d'autres dispositions internationales instituant des garanties similaires,
notamment l'art. 13 du Pacte international relatif aux droits économiques sociaux et
culturels du 16 décembre 1966 (ci-après: Pacte I), entré en vigueur pour la Suisse le 18 juin
1992. Le droit à l'enseignement figure également en bonne place dans le droit interne suisse
puisqu'il fait notamment l'objet des art. 19 et 41 al. 1 lit f de la Constitution fédérale de la
Confédération suisse du 18 avril 1999 (ci-après: Cst). L'art. 16 du Pacte I instaure un
système de contrôle effectué par des rapports périodiques émanant des Etats parties, sans
toutefois engendrer aucune sanction ni exécution forcée de la part de l'Etat qui se montrerait
récalcitrant (sur ces question: Barbara Wilson, La liberté de la langue des minorités dans
l'enseignement, Bâle 1999, p. 9 et ss). Selon le droit constitutionnel suisse et le droit
conventionnel en vigueur, seul l'enseignement de base doit être obligatoire, suffisant et
gratuit. Il en découle que tous les enfants résidant sur le territoire suisse, quelles que soient
leur nationalité, leur origine ou leur statut au regard de la police des étrangers, ont
l'obligation de recevoir une instruction primaire. En revanche, le droit à la formation n'est
consacré que dans la forme réduite de la garantie de l'art. 19 Cst (Auer Malinverni Hottelier,
Droit constitutionnel suisse, vol. II, Berne 2006, p. 685 et 690). Le Tribunal fédéral a
d'ailleurs refusé de reconnaître l'existence d'un droit à la formation qui irait au-delà de cette
garantie minimale (ATF 103 Ia 369 du 25 mai 1977, consid. 3). On peut déduire de ce qui
précède que seuls les enfants dont le statut au regard du droit de police des étrangers
pourrait être sujet à caution disposent d'un droit et d'une obligation à recevoir une



instruction primaire sans toutefois qu'ils puissent tirer de ces dispositions un quelconque
droit à séjourner sur le territoire suisse. De plus, comme cela a été souligné plus haut, les
ressortissants étrangers ne bénéficient d'un droit à l'obtention d'une autorisation de séjour et
de travail que s'ils peuvent le déduire d'une norme particulière du droit fédéral ou d'un traité
international. Or, les dispositions des traités internationaux précités concernant le droit à
l'enseignement ne constituent pas en l'occurrence une base légale susceptible de fonder un
droit à une autorisation de séjour en Suisse. Il s'ensuit notamment que l'art. 26 de la
Déclaration universelle des droits de l’Homme du 10 décembre 1948, texte au demeurant
non ratifié par la Suisse, n'est d'aucune pertinence dans le cas d'espèce. d) L'autorité intimée
fait valoir que le recourant est un étudiant relativement âgé. Si le critère de l’âge ne figure
effectivement ni dans l’OLE, ni dans les directives émises par l’Office fédéral des
migrations, il s’agit néanmoins d’un élément déterminant, qui tend à privilégier les
étudiants plus jeunes qui ont un intérêt plus immédiat à obtenir une formation (cf. arrêts
PE.1992/0694 du 25 août 1993, PE.1999.0044 du 19 avril 1999 et PE.2003.0185 du 3
décembre 2003). On relèvera toutefois que ce critère est appliqué avec nuance et retenue
lorsqu’il s’agit notamment d’études postgrades (cf. arrêts PE.1997.0475 du 2 mars 1998 et
PE 2003.0046 du 10 juin 2003) ou d’un complément de formation indispensable à un
premier cycle. Dans ces hypothèses, l'étudiant licencié désirant entreprendre un second
cycle est en effet tout naturellement plus âgé que celui qui entreprend des études de base et
l'âge ne revêt par conséquent pas la même importance. Il en va en revanche différemment
lorsqu'il s'agit pour l'étudiant en cause d'entreprendre un nouveau cycle d'études de base qui
ne constitue à l'évidence pas un complément indispensable à sa formation préalable (cf.
arrêts PE.2000.0369 du 11 décembre 2000 et PE.2002.0201 du 22 août 2002). Dans ce cas,
les autorités cantonales (de première instance et de recours) doivent se montrer strictes et
accorder une priorité à des étudiants jeunes qui, comme exposé ci-dessus, ont un intérêt plus
immédiat à obtenir une formation. Ces considérations s'inspirent notamment d'une
jurisprudence selon laquelle à tolérer des séjours pour études manifestement trop longs, on
finit par créer des cas humanitaires (voir par exemple arrêt PE 2002.0464 du 20 mars 2003
et les références citées). En l’espèce, le recourant, âgé de 32 ans, a travaillé pendant une
dizaine d’années dans la restauration et l’hôtellerie, essentiellement à Bruxelles où il est
marié. Dans les explications fournies au SPOP, il a clairement exposé que le but de sa venue
en Suisse était d’y suivre une année de cours auprès de l’Ecole Athéna pour obtenir un
diplôme de gestionnaire en voyages, tourisme et transports. Dans la mesure où le SPOP
érige l’âge du recourant en facteur rédhibitoire, cela laisse à penser qu’au-delà d’un certain
âge, il ne serait pas possible de parfaire sa formation en Suisse. Or, en l’occurrence, la
formation visée par le recourant apparaît clairement constituer un complément à
l’expérience professionnelle qu’il a acquise sur le terrain et non une formation de base,
comme le fait valoir l’autorité intimée. En effet, les domaines de l’hôtellerie, de la
restauration et du tourisme ne sont pas très éloignés ou du moins pas suffisamment pour
qu'on puisse considérer qu'il s'agisse, en l'occurrence, d'une nouvelle formation ou d'une
formation de base et on peut comprendre que le recourant souhaite modifier quelque peu
son avenir professionnel en travaillant dans une agence de voyages ou en ouvrant une telle
enseigne. Il apparaît dès lors que la formation entreprise constitue, dans le cursus
professionnel du recourant, une formation postgrade. Il possède en outre une certaine
expérience professionnelle et maîtrise plusieurs langues dont l’anglais, le français, le
néerlandais et le russe, ce qui constitue indéniablement un atout sur le marché de l’emploi
auquel il se destinera, une fois ses études achevées. En outre, l’âge du recourant (32 ans à ce



jour) n’apparaît pas si avancé qu’il se justifierait de considérer que sa présence sur le
territoire helvétique, qui ne durera qu’une année, de surcroît pour une formation postgrade,
puisse être considérée comme un risque qu’il y demeure, étant rappelé qu’il est marié et que
son foyer se trouve en Belgique. Il apparaît donc que la sortie de Suisse semble assurée. Il
s’ensuit que les conditions posées par les 31 et 32 OLE doivent être considérées comme
étant réalisées. Compte tenu de ce qui précède, il y a lieu d’autoriser le recourant à
poursuivre les études qu’il a entamées auprès de l’Ecole Athéna, à Lausanne.

E. 4
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours doit être admis, la décision attaquée
annulée et le dossier retourné à l’autorité intimée pour nouvelle décision dans le sens des
considérants. Compte tenu de l’issue du recours, les frais sont laissés à charge de l’Etat.
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